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Bonjour à toutes et à tous ! L’été 2003 ne 
sera pas seulement chaud, il permettra
également à vos employés de réaliser des
activités nombreuses et variées. Je profite de
ce numéro du Lien pour vous renseigner sur
les principaux projets en cours et sur ceux qui
nous occuperont dans les prochains mois.

Direction générale, Greffe et contentieux

Après avoir signé une nouvelle convention de
travail avec ses cols blancs, la municipalité
poursuivra ses négociations avec ses autres
groupes d’employés (cols bleus, policiers,
cadres et non syndiqués). Elle devra 
aussi finaliser la réorganisation des services
municipaux amorcée il y a un an. Finalement,
le conseil et les directeurs de service
définiront un plan d’investissement à court,
moyen et long terme afin de prioriser les
grands projets municipaux et de respecter la
capacité de payer du citoyen.

Police

Suite à l’entente signée avec le ministère de la
Sécurité publique, la Ville devra prendre les
moyens nécessaires pour offrir le niveau 1
prévu par la loi : recrutement de policiers,
nomination d’officiers, formation du person-
nel, réorganisation du poste de police, achat
de nouveaux équipements, etc.

Urbanisme

Après étude, le conseil a fait connaître à la
MRC ses commentaires sur le projet de révi-
sion du schéma d’aménagement régional
actuellement à l’étude. Le processus de con-
sultation de la MRC suit son cours. La Ville,
en collaboration avec les promoteurs, a
modifié son règlement des promoteurs pour
mieux définir les rôles de chacun. Ainsi, à
l’avenir, la Ville sera responsable de l’embau-
che des ingénieurs et de la surveillance 
des chantiers.

En collaboration avec les grands proprié-
taires fonciers, la Ville terminera bientôt le 
« Plan des rues projetées » pour maximiser
l’utilisation de l’espace et guider les
développeurs. La municipalité entend égale-
ment revoir son plan d’urbanisme.

Le comité de revitalisation du centre-ville
poursuit son travail, incluant la probléma-
tique du stationnement. Il devrait, au cours
de l’automne prochain, déposer ses recom-
mandations au conseil sur la façon de
réaménager ce secteur pour le rendre plus
vivant et plus agréable à fréquenter pour les
clientèles locales et touristiques.

Travaux publics

Le dossier sur l’eau potable a été soumis 
au « Programme infrastructures Canada-
Québec » et a été accepté par le gouver-
nement du Québec ; il est maintenant à
l’étude au fédéral. Une autre demande a été
déposée afin de prolonger les services
municipaux sur la rive ouest de la rivière.

Le service a préparé 2 demandes d’aide
financière (ministère des Ressources natu-
relles et Hydro-Québec) pour enfouir les fils
lors des travaux prévus dans l’entente entre 
la Ville et le MTQ (nouveau pont). Nos
demandes prévoient l’enfouissement sur une
bonne partie de la rue Notre-Dame et de
Marguerite-Bourgeoys. Le coût de ces
travaux est exorbitant et ne pourra se réaliser
sans l’aide de ces instances. Un dossier à
suivre. Évidemment, les travaux du pont faits
pour la Ville (Grande place, Marguerite-
Bourgeoys) se poursuivent. Pour en savoir
plus sur le déroulement du chantier,
consultez le site Internet du ministère, mis à
jour régulièrement. www.mtq.gouv.qc.ca/
fr/regions/chaudiere/stemarie.asp.

Suite à un appel d’offre, la Ville a mandaté la
firme d’ingénieurs FBG pour préparer les
plans et devis pour la réfection du boulevard
Larochelle, qui se fera à l’automne. Ce projet
se fait en partie grâce à une subvention obte-
nue dans le cadre du programme « Renou-
veau urbain et villageois » du gouvernement
du Québec. De même, la réfection d’une
section de l’égout sanitaire et la pose d’un
égout pluviale sur Notre-Dame Nord, entre
la route Chassé et l’avenue Desgagné; Ce
projet est réalisé dans le cadre d’une
subvention du programme Québec-
Municipalité.

Le directeur adjoint du service, temporaire-
ment prêté à la MRC, termine les tronçons
de la piste cyclable qui n’étaient pas complé-
tés. La véloroute ouvre officiellement le 30 juin
prochain. Bonne balade à toutes et à tous !

Loisirs, cultures et vie communautaire

En plus des nombreuses activités déjà
offertes, le service travaille, avec plusieurs
résidants bénévoles, à l’aménagement d’un
nouveau parc (que plusieurs appellent le parc
Dulac). Cet espace, aménagé en bordure 
d’un ruisseau, constitue le onzième parc de
quartier de la Ville. Pourquoi ne pas les
visiter tous avec vos jeunes au cours de l’été ?

J’ai grand plaisir à vous annoncer la
publication d’un petit volume portant sur
l’histoire de Sainte-Marie intitulé : « Ville
de Sainte-Marie. Un présent du passé ;
une fierté à partager » qui, sans prétention,
résume l’essentiel de l’histoire locale. Il
permet d’identifier les gens qui se cachent
derrière le nom de certaines rues, de
certains édifices, etc. Il comprend aussi un
CD de 100 photos d’époque sélectionnées
à partir de la banque de photos de la Ville
(environ 12 000 documents à ce jour).
Le volume est en vente à la Maison 
du tourisme et à l’hôtel de ville de 
Sainte-Marie au coût de 25 $. Dépêchez-
vous d’acheter l’un des 800 exemplaires
disponibles.

Le directeur général vous informe
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NOUVEAUX ARRÊTS 
OBLIGAOBLIGATOIRESTOIRES

Celles et ceux qui circulent régulièrement
sur le boulevard Vachon Nord, entre la rue
de l’Observatoire et la route Cameron, ou
qui fréquentent le parc industriel (secteur
Est), savent qu’il est parfois difficile
d’entrer ou de sortir du parc, particu-
lièrement aux heures de pointe. C’est
pourquoi le conseil municipal a accepté les
recommandations suivantes :

et rajeunit le matériel d’intervention. Je vous
invite à consulter le site Internet suivant :
www.spiq.ca/princi.html dans lequel on
retrouve des photos des différents camions
incendie de la Ville de Québec, mais
également de Sainte-Marie (dossier : Une
deuxième vie).

Tourisme

La saison touristique bat son plein et la
Maison du tourisme joue pleinement son
rôle d’accueil et d’information. Les produits
touristiques sont de plus en plus nombreux 
et de qualité, la restauration se diversifie 
et s’embellit. L’avenir est très prometteur.
N’hésitez pas à inviter parents et amis à venir
visiter ce beau coin de pays.

Félicitations aux organisateurs de la 3ème édi-
tion du Festival Gigue en Fête, qui, par sa
qualité exceptionnelle, mérite plus que jamais
son appellation d’événement porte-étendard.

Bonnes vacances à toutes et à tous !

arrêt obligatoire lumineux (avec feu rouge
clignotant) aux intersections suivantes :

boulevard Vachon Nord et 2e Ave-
nue du Parc industriel (Irenée Lacroix inc.) 

route Cameron et rue du Boisé

La limite de vitesse sur cette section du
boulevard Vachon passera de 70 km/h à
50 km/h.

Ces nouvelles dispositions entreront en
vigueur dans le courant de l’été et nous
demandons aux Mariveraines et Mari-
verains de porter une attention particulière
à la nouvelle signalisation.

Le personnel du service achève la rénovation
des deux terrains de tennis municipaux situés
près de l’école Mgr Feuilteault.

Les expositions thématiques dans le hall d’en-
trée de l’hôtel de ville se poursuivent. L’expo-
sition actuelle est en cours jusqu’au début
septembre. Elle regroupe les meilleures photos
amateurs qui ont fait l’objet du concours de
photos organisé par la SAMAR en collabora-
tion avec la Ville. Venez découvrir votre Ville
à travers l’œil d’artistes de grand talents.

Incendie
Notre chef  pompier, également à l’emploi de
la MRC, poursuit la préparation du schéma
de couverture de risques. Ce travail doit aboutir
à un plan de réorganisation des effectifs et de
répartition du matériel d’intervention pour
une meilleure protection incendie et une
meilleure desserte régionale. Au plan local,
le directeur termine la réorganisation des
brigades d’intervention, nomme des officiers
responsables, recrute de nouveaux pompiers

• Guides voir : Paris  / Guides voir : France,
Libre Expression, 2002, 430 p. et 672 p.,
nombreuses photos couleurs.
Ces livres vous permettront de bien
planifier votre voyage à Paris ou en France.
Ils comprennent plus de 1 000 photos cou-
leurs, des plans, les renseignements prati-
ques, les hôtels, restaurants et bistrots, des
dessins en coupe des endroits, le choix des
attraits touristiques et de distractions, etc.
De quoi bien planifier et rêver avant même
son voyage !

• Aménagement paysager pour le Québec,
Larry Hodgson, Broquet, 2003, 224 p.,
nombreux dessins et photos couleurs.
Adapté aux conditions climatiques du
Québec, ce livre vous aidera à profiter au
maximum de votre terrain. Toutes les
étapes d’un aménagement paysager sont
décrites : de la détermination de vos désirs
et de vos besoins jusqu’à l’élaboration d’un
plan étalé sur 4 ans ainsi que du choix des
végétaux. Vous n’avez qu’à fournir l’essen-
tiel : votre détermination et passion pour
le beau !

• Le guide canadien des médicaments,
Sélection du Reader’s Digest, 2002, 792
p.
Vous ne connaissez pas les effets secon-
daires des médicaments que vous
prenez? Utilisez ce guide qui répertorie
2000 médicaments sur ordonnance et
en vente libre. Les noms d’origine et
générique s’y retrouvent ainsi que la
posologie, les interactions et plein
d’autres informations.

• La terre vue du ciel, édition 2003,
Éditions de la Martinière, 2003, 455
p., nombreuses photos couleurs.
Ce livre a rencontré un immense
succès auprès du public : traduit en
19 langues, le livre s’est vendu à plus
de 1,5 millions d’exemplaires. Il 
faut voir ces photos prises du ciel 
qui montrent et révèlent la terre 
sous un nouveau jour. Vous resterez
émerveillé devant tant de beauté et il
vous sera difficile sinon impossible de vous
arrêter avant la dernière page ! 

Pour un avant-goût fascinant :
www.photo.fr/laterre/

• Plaisirs d’été : le guide du parfait braiseur,
Céline Tremblay, Éditions de l’Homme,
1995, 139 p., nombreuses photos couleurs.
Cet été, une mission s’impose : s’accaparer
le soleil avant que la belle saison ne
s’échappe ! Puisez donc dans la cuisine que
ce livre vous propose : une cuisine intuitive
sans cesse réinventée au nom de la passion,
de l’amitié, de la simplicité. Des grillades
et des recettes qui requièrent qu’un
minimum de préparation, vous laissant
tout le temps d’être gourmand !

• Messages :

• Le club de lecture d’été Crock-livres
revient à nouveau cet été. Il est ouvert aux
enfants qui ont terminé au 20 juin 2003
leur 1ère, 2e, 3e, 4e, 5e et 6e année du
primaire. Il faut être membre de la
bibliothèque et avoir réglé son inscription
de 7 $ pour en profiter. Au menu : de
nombreuses lectures, de nombreux prix à
gagner ainsi qu’une fête pour clôturer le
tout dans la joie ! Alors, venez vous inscrire
à la bibliothèque.

Nouveautés

Bibliothèque 
Honorius-Provost

1

1

2

2

Le directeur général...
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PLEIN AIR
Profitez pleinement de la nature, en
famille ou entre amis.

PIQUE-NIQUE

Site de la Maison Dupuis
Dans les parcs de la ville de Sainte-Marie
Sur le bord de la rivière Chaudière (face au
Manoir Taschereau et face à la Maison
Pierre-Lacroix)

CANOTAGE

Location de canots au Manoir Taschereau

GOLF

Club de golf de Beauce
1425, rang St-Étienne
Inf. 387-5892

PISTE CYCLABLE

PATRIMOINE SACRÉ

Découvrez un riche patrimoine artistique
et architectural en visitant les édifices
religieux de Sainte-Marie.

Église de Sainte-Marie
- tous les jours jusqu’à 20 h

Chapelle Sainte-Anne
durant les activités du 225e anniversaire :
inf. 387-6253 ou 387-5635

CHAPELLES DE RANG :

Chapelle Cliche
2049, rang St-Étienne Sud

Chapelle Hébert
940, rang St-Gabriel Sud

Chapelle Turcotte
500, rang St-Gabriel Nord

CIRCUIT PATRIMONIAL URBAIN
Découvrez l’histoire de Sainte-Marie à
votre rythme. Ce circuit piétonnier est
composé de 16 présentoirs contenant
textes et photos. Un guide imprimé gratuit
est disponible à la Maison du Tourisme.

VISITES, BALADES ET BELLES SOIRÉES
Les Beaux Dimanches 
Balade en Trains touristiques Chaudière-
Appalaches et visite d’un site vedette de
Sainte-Marie.

22 juin : *** Maison J.A. Vachon
29 juin : *** Manoir Taschereau
6 juillet *** Maison Dupuis
13 juillet *** Maison Pierre-Lacroix
*** site vedette du jour

Durée de l’activité Environ 2 heures
Coût : 29,95 $ par personne
Réservation : 253-5580 
(Gare de Vallée-Jonction)

SOUPER-SPECTACLE

« Fredonnade et pieds agiles »
Venez découvrir Sainte-Marie en danse, en
chanson et laissez-vous guider par Lise
Sirianni dans sa découverte de notre ville.

Pour groupes de 40 personnes et plus
Endroit : Restaurant Le Victorien
Coût : 33,95 $ (souper inclus)
Information : 387-3233

LA MAISON

J.-A.-VACHON

383, av. de la Coopérative,
Sainte-Marie (418) 387-4052

Lundi au vendredi, de 9 h à 16 h 30
(dernier départ pour la pâtisserie : 15 h)
Réservation requise pour visiter 
la pâtisserie

La Maison J.-A.-Vachon est l'attrait le
plus fréquenté en Beauce. La visite de 
la résidence des fondateurs des « petits
gâteaux Vachon » est jumelée à celle de 
la Pâtisserie Vachon où l'on fabrique 
2 millions de petits gâteaux chaque jour.
La maison ancestrale de la famille Vachon,
complètement restaurée, abrite le centre
d'interprétation relatant l'histoire de
Vachon et de Culinar. Le plus vieux gâteau
de noce du monde homologué par le Livre
Guinness des Records y est exposé.

Visite de la maison (mi-juin à mi-
septembre, ouverte les fins de semaine)
Adulte 4 $ / Enfant (16 ans et -) 2 $

Visite de la pâtisserie Vachon
Adulte 6 $ / Enfant (16 ans et -) 5 $

Visite de la maison et de la pâtisserie
Adulte 8 $ / Enfant (16 ans et -) 6 $

LA MAISON

DUPUIS

Société Historique Nouvelle-Beauce
640, rue Notre-Dame Sud,
Sainte-Marie (418) 387-7221
www.museevirtuel.ca/Francais/index_flash
.html

La Maison Dupuis (1893) abrite le Musée
du Père Gédéon et des souvenirs de Doris
Lussier, créateur du coloré personnage,
et le premier Musée francophone de
l'Aviation civile en Amérique du Nord. La
Maison Dupuis offre des aires de pique-
nique et des jardins exotiques, en constante
expansion, aménagés sur un site excep-
tionnel. L’accès aux sites extérieurs est gratuit.

Du 1er mai au 22 juin et du 2 septembre
au 31 octobre : du lundi au vendredi, de 
9 h à 16 h 30

Du 23 juin au 1er septembre :
tous les jours, de 9 h à 16 h 30

Visite
Adulte 4$ / Enfant (16 ans et -) 2$

Que faire à Sainte-Marie cet été?
Qu’il s’agisse de vous ou des gens que vous accueillerez cet été,
Sainte-Marie vous offre toute une gamme de choses à voir et à
faire. Le Lien mariverain est donc heureux de vous offrir « Le petit
Mariverain », votre guide estival de Sainte-Marie. Vous avez des
questions, des commentaires? N’hésitez pas à communiquer avec
madame Denise Germain, de la Corporation de développement
touristique de Sainte-Marie. Vous pouvez la joindre de trois
façons : en personne, à la Maison du Tourisme, 901 boul. Vachon

Nord, au téléphone, au 387-3233, ou par courriel tourisme.ste-
marie@globetrotter.net.

Pour des renseignements supplémentaires concernant les activités
touristiques à Sainte-Marie, ou pour obtenir de la docu-
mentation, vous pouvez vous présenter à la Maison du Tourisme
tous les jours, de 9 h à 20 h, ou consulter le site de la ville de 
Sainte-Marie au www.ville.sainte-marie.qc.ca.
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LE MANOIR

TASCHEREAU

730, rue Notre-Dame Nord,
Sainte-Marie (418) 387-3671
www.manoirtaschereau.com

Le Manoir Taschereau, construit en 1809,
est l'un des plus prestigieux témoins de
l'époque seigneuriale en Beauce. Le
premier cardinal canadien, Elzéar-
Alexandre Taschereau, y est né en 1820. La
visite du manoir est jumelée à celle de la
chapelle Sainte-Anne.

Du 24 juin au 30 août : du mardi au
samedi, de 10 h à 16 h

Visite du manoir et de la chapelle
Adulte 4$ / Enfant (16 ans et -) 2$

LA MAISON

PIERRE-LACROIX

552, rue Notre-Dame Nord,
Sainte-Marie (418) 386-3821 

La Maison Pierre-Lacroix est la plus vieille
maison de pierre en Beauce (1821). Lors
de votre passage, profitez d’une visite
guidée pour mieux connaître ses caracté-
ristiques uniques. Notre centre d’interpré-
tation vous permettra aussi d’en apprendre
plus sur les légendaires sautes d’humeur de
la rivière Chaudière. Les groupes peuvent
assister à des démonstrations de diverses
techniques reliées à notre exposition
thématique « Le tissage, un ‘métier’ qui
évolue… » Par la suite, profitez de la
boutique « Grenier des artisans ».

HÉBERGEMENT À SAINTE-MARIE
Hôtel/Motel La Différence 387-7835
www.quebecweb.com/ladifference

Motel Invitation Inn 387-7800

GÎTES DU PASSANT

Chez Mamie Line 387-2853

Manoir Taschereau 387-3671
www.manoirtaschereau.com

Niapisca 387-4656 4 soleils
www.niapisca.ca.tc

Manoir Paul-Vachon 
387-2620 ou 572-8661

CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT
TOURISTIQUE DE SAINTE-MARIE

Conseil d’administration 2002-2003
2- Louis Normand, président
5- André Labonté, vice-président

Chantal Gravel, trésorière, absente 
sur la photo

Administratrices – administrateurs
1- Dany Bilodeau 

Gina Cloutier, absente sur la photo
4- Jean-Marc Labbé 
9- Denis Maheu 
6- Yvon Pomerleau
3- Natalie Tanguay 
8- Claude Voyer

7- Denise Germain, agente 
de développement

Du 7 juin au 15 juin et du 6 au 28
septembre : fin de semaine seulement,
de 13 h à 17 h

Du 16 juin au 31 août : tous les jours,
de 13 h à 17 h 

Entrée libre

Expositions
9 juin au 28 septembre :
« Le tissage, un ‘métier’ qui évolue… »

Événements spéciaux 
27 et 28 septembre : Journées de la culture
Démonstration de diverses techniques
traditionnelles, de 13 h à 17 h

Activités de groupe
Dans le cadre de forfaits offerts par la
Corporation de développement touristique
de Sainte-Marie (418-387-3233),
démonstration de techniques tradition-
nelles et visites animées pour les groupes.
Coût : 4 $ par pers.

RESTAURANTS, BARS ET TERRASSES
Établissement Salle à Terrasse Livraison Bar

manger Emporter
Astro 2000, 740, boul. Vachon Nord, 387-3009 O O O
Café Iris, 139, Notre-Dame Nord, 387*7567 O O O
Café Notre-Dame, 222, Notre-Dame Nord, 387-5711 O O
Chez Maxim, 245, Notre-Dame Nord, 387-2011 O O
Chez Roger, 2447, route Kennedy Sud, 387-2847 O
Club de golf de Beauce, 1425, Saint-Étienne Nord, 387-5892 O O O
Doux Frisson, 1149, boul. Vachon Nord, 387-9016 O O O
Dunkin’ Donuts, 1015, boul. Vachon Nord, 387-8803 O O
Joannina Pizzeria, 212, Notre-Dame Sud, 387-6345 O O O
La Brûlerie du Cafetier, 108-1068, boul. Vachon Nord, 387-5490 O O O
La Dérive, 106, Notre-Dame Nord, 387-7474 O O
La Différence, 425, Cameron, 387-7835 O O O O
La Mie-Jo, 265, Saint-Antoine, 387-5882 O O O
La Poulette Grise, 35, Notre-Dame Nord, 386-2500 O O O
Le Victorien, 775, boul. Vachon Nord, 387-3340 O O O O
Les Pères Nature, 590, boul. Vachon Nord, 387-2659 O O O
Maison Corri, 221, rue Morin, 387-2819 O
McDonald’s, 900, boul. Vachon Nord, 387-2877 O O O
Métro Labonté, mets cuisinés, 1116, boul. Vachon Nord, 387-3120 O
Mikes, 1116, boul. Vachon Nord, 387-4611 O O
Negondo, 373, route Cameron, 387-6160 O O O
Pat Pizza, 1121, boul. Vachon Nord, 386-5454 O O
Pinto Rétro, 1020, Notre-Dame Nord, 387-2662 O O O
Pizzéria Céline, 85, Notre-Dame Nord, 387-5487 O O
Poulet frit Kentucky, 750, boul. Vachon Nord, 387-3520 O O O
Pub Le Julien, 116, Notre-Dame Nord, 387-3906 O O
Restaurant-Pub Claude Aubin, 1116, boul. Vachon Nord, 386-5899 O
Subway, 1022, boul. Vachon Nord, 386-3334 O O
Terrasse du Roi, 104-399, Notre-Dame Nord, 387-2999 O O O O
Valentine, 1011, boul. Vachon Nord, 386-3347 O O
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CONSEIL EN BREFCONSEIL EN BREF
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Voici un bref résumé de certaines décisions

prises lors de la séance régulière tenue le 9

juin 2003, à savoir:

• La Ville a procédé à l’adoption du

règlement numéro 1246-2003 amendant

le règlement de zonage numéro 700-90 et

plus particulièrement en y ajoutant le

chapitre 27 afin de régir la construction

d’habitations multifamiliales.

• La Ville a procédé à l’adoption du

règlement numéro 1247-2003 amendant

le règlement de zonage numéro 700-90 et

plus particulièrement afin (1) de créer une

nouvelle zone portant le numéro 153 à

même une partie de la zone 114 (partie

nord de la rue Turmel – habitations

multifamiliales) et (2) d’identifier la partie

résiduelle de la zone 120 créée par

l’agrandissement de la zone 121 (règle-

ment numéro 1240-2003 comme étant la

zone 154 et d’y établir les usages et spéci-

fications (côté sud de l’avenue Saint-Jean

entre le boulevard Taschereau et les

limites de la zone commerciale sur le

boulevard Vachon Nord).

• La Ville a procédé à l’adoption du

règlement numéro 1248-2003 amendant

le règlement de construction numéro 
702-90 et plus particulièrement en modi-
fiant l’article 3.7 (mesures d’immunisation
en zone inondable 0-20 ans et 20-100 ans
de la rivière Chaudière) et en ajoutant
l’article 3.15 (ouvrage de captage).

• La Ville a procédé à l’adoption du
règlement numéro 1249-2003 amendant le
règlement sur les conditions d’émission
d’un permis de construction numéro 703-
90 et plus particulièrement en modifiant
l’article 3.1.1d) pour les ensembles
immobiliers en périmètre urbain.

• La Ville a procédé à l’adoption du
règlement numéro 1250-2003 amendant le
règlement sur les permis et certificats
numéro 704-90 et plus particulièrement en
ajoutant les ouvrages de captage à la liste
des travaux nécessitant un certificat
d’autorisation obligatoire.

Les projets de règlement numéros 1246-
2003, 1247-2003, 1248-2003, 1249-2003
et 1250-2003 feront l’objet d’une séance de
consultation publique et d’information qui
se tiendra le 7 juillet 2003 à 19 h 30.

• La Ville a autorisé le dépôt de ses
commentaires suite à l’analyse du projet de
révision du schéma d’aménagement de la
MRC de La Nouvelle-Beauce.

• La Ville a autorisé l’acquisition d’équi-
pements récréatifs au Parc Dulac.

• La Ville a procédé à l’engagement de
personnel pour assurer la surveillance dans
les parcs pour la période estivale 2003.

• La Ville a autorisé la signature d’une
entente avec l’Autodrome de la Chaudière
de Vallée-Jonction afin de permettre au
Service de protection contre l’incendie
d’offrir les services de décarcération 
lors de la présentation des programmes 
de courses.

Le samedi 7 juin, nous, les élèves de
quatrième année de l’école Maribel,
sommes allés faire une cueillette d’ordures
sur les berges de la rivière Chaudière.

On voudrait remercier Carole Pageau de
nous avoir aidé à monter le projet. Elle a
fait des contacts pour nous et nous a donné
d’excellentes idées. Ensuite, merci au
conseil municipal de nous avoir donné la
permission de vivre ce projet ainsi qu’à
Paul Morin pour son appui. Merci aussi à

En février 2003, le ministère des
Transports a installé des barrières à
chacune des extrémités du pont à Sainte-
Marie afin d’assurer un meilleur contrôle
de la limite des charges permises.
Rappelons que les barrières ont pour but
de permettre exclusivement le passage des
véhicules ayant une hauteur de moins de
2,2 mètres et, par conséquent, ceux ayant
moins de trois tonnes.

Transports Québec est conscient des
inconvénients que cette situation occa-
sionne, particulièrement pour les usagers
qui possèdent des véhicules de type
fourgonnette qui sont munis, par exemple,
d’un porte bagage, d’une échelle ou 
d’un support à bicyclette sur le toit. En
effet, munis de ces équipements,
les véhicules ont une hauteur pouvant
excéder 2,2 mètres sans atteindre la charge
de trois tonnes.

Toutefois, comme il était important
d’assurer le passage rapide des véhicules
d’urgence appelés à desservir les besoins
des résidences du côté ouest, le Ministère 
a opté pour des barrières flexibles. La
décision d’installer ce type de barrières vise
à prolonger la durée de vie du pont actuel
jusqu’à ce que le nouveau pont soit mis en
service. Une hauteur plus permissive
entraînerait un risque plus élevé quant au
passage de véhicules excédant la limite de

charge affichée et, par conséquent, une
dégradation accélérée de la structure 
du pont.

L’interdiction de passage sous surveillance
À la suite des nombreux dommages sur 
les barrières depuis leur installation et au 
non-respect constaté pour l’interdiction 
de passage, le Ministère est dans l’obli-
gation d’installer deux caméras de surveil-
lance afin de renforcir cette obligation qui,
rappelons-le, permet de maintenir la
circulation actuelle sur le pont en toute
sécurité. Il est important que tous les
utilisateurs respectent la signalisation 
mise en place. Il en va de la durée de 
vie du pont.

Les caméras devraient permettre de
détecter et d’identifier les contrevenants en
vue d’éventuelles réclamations sur dom-
mages à la propriété du Ministère. À cet
égard, la collaboration de la Sûreté
municipale de Sainte-Marie sera mise à
contribution. Au moment d’écrire ces
lignes, l’installation des caméras était
prévue à la fin du mois de juin.

Si vous avez des renseignements à
communiquer concernant les contre-
venants circulant sur le pont de 
Sainte-Marie, veuillez téléphoner à la
Sûreté municipale de Sainte-Marie au
(418) 387-6111.

la caisse populaire de nous avoir fourni une
petite collation, au service des Travaux
publics de nous avoir fourni le camion à
ordures et le service des Loisirs de nous
avoir prêté à chacun une veste de flottaison.

Nous espérons que pendant l’été, les gens
de Sainte-Marie fréquenteront la rivière et
lui feront attention.
Sincère merci!

Les élèves de 4e année et Laurent

DESCRIPTION DES PONTS (ACTUEL ET NOUVEAU)

Caractéristiques Pont existant Nouveau pont

Année de construction 1918 2003
Longueur totale 134,4 m 163,73 m
Largeur totale 7,62 m 13,6 m
Largeur carrossable 5,5 m 7 m (10 m incluant les bandes cyclables)

Nombre de voies 2 2
Dégagement vertical
pour les usagers de
la route 3 m Aucune contrainte (ouvert)
Nombre de piliers
en rivière 1 2
Trottoir 1 2
Largeur des trottoirs 1 m 1,5 m
Bande cyclable aucune 2 de 1,5 m (bidirectionnelles)
Élévation du tablier
(point géodésique) 149,75 151,7 (à son point maximal)

DES BARRIÈRES POUR PROLONGER DES BARRIÈRES POUR PROLONGER 
LA DURÉE DE VIE DU PONT LA DURÉE DE VIE DU PONT 

MERCI AUX COLLABORATEURS DU NETTOYAGE DES BERGES
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- de recouvrir votre piscine d'une toile 
solaire pour éviter l'évaporation;

- de prendre l'habitude de garder un 
pichet d'eau au réfrigérateur;

- de mettre en marche votre machine à 
laver le linge ou la vaisselle seulement 
lorsqu'elle est pleine;

- de ne jamais se servir de la toilette 
comme s'il s'agissait d'une poubelle;

- de prendre une douche rapide au lieu 
d'un bain;

- de réparer sans tarder les fuites de vos 
toilettes et de vos robinets.

Modérez votre consommation et non
seulement votre ville s'en portera mieux,
mais notre planète bleue aussi!

….et de laisser souffrir un peu votre gazon
En saison estivale, la consommation en eau
potable connaît une hausse dramatique en
raison de l'arrosage souvent démesuré de
vos pelouses et du remplissage répétitif de
vos piscines et l'usine de traitement des

Les photos qui ont été jugées et les photos
gagnantes sont exposées tout l’été dans le
hall d’entrée de l’hôtel de ville. Profitez-en
pour voter pour le « Prix du public » qui
sera décerné en septembre.

MESURES CONCERNANTMESURES CONCERNANT

LE LE CONTRÔLE CONTRÔLE 
DES ODEURSDES ODEURS

Suite à une entente intervenue entre
l’UPA, la ville de Sainte-marie et les
producteurs agricoles du secteur Saint-
Étienne Nord, ces derniers ont convenu de
restreindre l’épandage de lisiers à des
périodes spécifiques. Les grandes lignes de
l’entente sont les suivantes :

- épandre le lisier de porc à l'aide d'une 
rampe basse;

- épandre les quatre premiers jours de la 
semaine (lundi, mardi, mercredi et 
jeudi), dans la mesure où les conditions 
climatiques le permettent. Si les 
conditions climatiques sont 
défavorables pendant plus de 5 jours 
consécutifs, cette exigence ne tient plus.
Cette restriction ne s'applique que pour
la période du 20 juin au 31 août;

- ne pas épandre les 28 et 29 juin 2003.

Cette entente vise à réduire les inconvé-
nients liés aux odeurs résultant de cette
activité saisonnière. Ainsi, si les conditions
météo le permettent, l’épandage se fera en
début de semaine. Cependant, s’il pleut en
début de semaine, l’épandage pourra se
faire vers la fin de la semaine ou pendant le
week-end, sauf les 28 et 29 juin. Si tel était
le cas, la population sera avisée le vendredi
par CHEQ-FM 101,3, à 6 h 37 (météo),
8 h (nouvelles) et 12 h 20 (météo).

Pour plus de renseignements concernant ce
dossier, consultez le Lien mariverain de
juin (en ligne : section « Publications » sur
www.ville.sainte-marie.qc.ca).

Questions ou commentaires?
Faites-les parvenir à monsieur Paulin Nap-
pert, conseiller responsable du dossier, au
387-2301 (hôtel de ville), ou par courriel à
paulin.nappert@ville.sainte-marie.qc.ca.

Saviez-vous que chaque Québécois con-
somme en moyenne 777 litres d'eau par
jour, tandis que la moyenne canadienne se
situe à 325 litres et celle de la France à 
150 litres seulement? Cette surutilisation
entraîne bien sûr d'énormes coûts et n'aide
en rien la situation précaire de l'environ-
nement. C'est pourquoi la ville de Sainte-
Marie a décidé de participer au Pro-
gramme d'économie d'eau potable 2003
offert par RÉSEAU environnement. Le
but de la campagne est bien sûr de vous
sensibiliser davantage à une consom-
mation rationnelle de l'eau potable, mais
aussi de vous communiquer des trucs pour
éviter le gaspillage.

Par exemple, il est préférable :
- de balayer  votre entrée d'auto au lieu 

de la nettoyer à l'aide du boyau 
d'arrosage;

- de laver votre voiture avec un seau et 
d’utiliser le boyau d’arrosage à la 
toute fin;

Cette deuxième édition a remporté un très
vif succès avec plus de 200 entrées. Cette
année, le jury était composé de MM. Louis
Giguère, de la firme Ocus Pocus Pro-
duction, de Sainte-Marie, Marc Bailey,
photographe professionnel, de Sher-
brooke, et de madame Mélanie Royer,
professeur de photo, de Sainte-Marie.
Madame Nancy Bouchard, photographe
professionnelle de Sainte-Marie, animait
la session du jugement devant une salle 
du conseil comble.

Le choix du jury s’est porté sur :

Ghyslaine Crête
• Premier et deuxième prix toutes catégories
• Premier prix, catégorie « Animaux »
• Premier prix, catégorie « Végétaux «

Dominique Lemay
• Premier prix, catégorie « Patrimoine » 
et troisième prix toutes catégories
• Premier prix, « Vie communautaire »

Catherine Berthiaume
Lauréate, catégorie « Relève »

eaux a parfois du mal à étancher votre soif!
La nature étant bien faite, votre pelouse
survivra au traitement suivant sans
difficulté :

- Pour arroser votre jardin, profitez 
de la soirée pour éviter que l'eau 
ne s'évapore vainement.

- Une pelouse est tondue à une hauteur 
d'environ 6 cm retient beaucoup 
mieux l'humidité.

- Encore une fois, rappelez-vous que 
ni la rue, ni votre entrée n'a besoin 
d'être arrosée!

- Pour votre parterre, choisissez des 
plantes et des arbustes qui nécessitent 
moins d'arrosage. L’utilisation d’un 
paillis au pied de vos plantes, de vos 
arbres et de vos arbustes permet une 
meilleure conservation de l'humidité.

Pour plus de renseignements,
vous pouvez consulter le: www.reseau-
environnement.com ou communiquer
avec le service des Travaux publics et 
de l’Ingénierie au 387-2783.

Bravo à SAMAR pour cette superbe
initiative et félicitations aux gagnants!

Rendez-vous au www.ville.sainte-
marie.qc.ca/samar/ pour visionner les
photos qui ont été jugées.

HORAIRE D’ÉTÉ DE LA VILLE
Voici l’horaire des services municipaux en
vigueur jusqu’au 29 août inclusivement :

Du lundi au jeudi,
de 8 h 30 à 12 h /  12 h 30 à 16 h 30
Le vendredi, de 8 h à 13 h.

Bien que les services soient fermés le
vendredi après-midi, ce nouvel horaire en
prolonge l’accessibilité. En dehors des
heures d’ouverture, vous pouvez laisser un
message sur la boîte vocale en composant
le 387-2301. Pour les urgences, vous
pouvez toujours composer le 387-6111.

CONCOURS 
DE PHOTO 
DE LA SAMAR

CET ÉTÉ, SAINTE-MARIE VOUS LANCE LE DÉFI CET ÉTÉ, SAINTE-MARIE VOUS LANCE LE DÉFI 
d ' é c o n o m i s e r  l ' e a u  p o t a b l e …d ' é c o n o m i s e r  l ' e a u  p o t a b l e …
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